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(54) SAC SOUS VIDE

(57) L’invention concerne un sac sous vide compre-
nant un corps de sac (3), une fermeture à curseur et une
valve d’aspiration d’air (4) placée sur le corps du sac. Ce
dernier se compose d’au moins une pièce de sac avant
(1) et d’une pièce de sac arrière (2) ainsi que d’une ouver-
ture en fente (8) formée en haut de la jonction de la pièce
de sac avant et la pièce de sac arrière. Une pièce de
recouvrement (5) est reliée à l’ouverture en fente et dotée
de bords de raccord (52) et d’au moins un bord coulissant

(51). Les bords de raccord sont respectivement reliés
aux bords de la pièce de sac avant et la pièce de sac
arrière au niveau de l’ouverture en fente et le bord cou-
lissant est relié au bord supérieur sur la pièce avant du
sac au niveau de l’ouverture en fente pour former une
ouverture (6) du sac d’emballage et constituer une fer-
meture à curseur. Le design du sac sous vide est simple.
Ce sac peut s’ouvrir et se refermer plus rapidement. Il
est donc pratique à utiliser et évite des efforts inutiles.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] Cette invention concerne une sorte de sac
d’emballage sous vide, et plus particulièrement un sac
d’emballage sous vide pouvant être scellé par l’action
d’une force moindre sur l’ouverture du sac d’emballage,
permettant ainsi une manipulation plus rapide et plus
aisée de ce dernier.

ARRIÈRE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Dans la vie courante, les sacs sous vide sont
utilisés pour stocker des vêtements et les objets divers
afin de les protéger de l’humidité, la poussière, les insec-
tes, économiser de l’espace, et faciliter la vie de tout le
monde.
[0003] Les sacs sous vide ordinaires sont en général
composés d’un corps en matériau souple, film PVC ou
film nylon composite, sur lequel est installé le système
de fermeture et une valve d’aspiration d’air. Avec l’aug-
mentation de la qualité de vie, de nombreux défauts sont
observés avec les sacs sous vide traditionnels. Par
exemple, lors de l’utilisation des sacs sous vide tradition-
nels avec des objets duveteux, la surface importante des
objets implique un gros volume, et deux personnes sont
alors nécessaires pour fermer le sac, une personne com-
primant le corps du sac, et l’autre fermant l’ouverture du
sac d’emballage, rendant l’opération très compliquée.
[0004] La présente invention se propose de résoudre
le problème décrit ci-dessus grâce à une amélioration.

BRÈVE DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0005] La présente invention a pour but de corriger les
inconvénients de la technique actuelle et de présenter
un sac sous vide avec une fermeture hermétique sans
effort, pratique et rapide.
[0006] Afin de résoudre les problèmes techniques dé-
crits ci-dessus, la présente invention utilise les solutions
techniques suivantes : un sac sous vide comprenant un
corps de sac, une fermeture à curseur et une valve d’as-
piration d’air placée sur le corps du sac. Ce dernier se
compose d’au moins une pièce de sac avant et d’une
pièce de sac arrière ainsi que d’une ouverture en fente
formée en haut de la jonction de la pièce de sac avant
et la pièce de sac arrière. Une pièce de recouvrement
est reliée à l’ouverture en fente et dotée de bords de
raccord et d’au moins un bord coulissant. Les bords de
raccord sont respectivement reliés aux bords de la pièce
de sac avant et la pièce de sac arrière au niveau de
l’ouverture en fente et le bord coulissant est relié au bord
supérieur sur la pièce de sac avant au niveau de l’ouver-
ture en fente pour former une ouverture du sac d’embal-
lage et constituer une fermeture à curseur.
[0007] Un sac sous vide précité est caractérisé par le
fait que ladite fermeture à curseur du corps de sac est

un dispositif de fixation placé au niveau de l’ouverture en
fente du sac d’emballage.
[0008] Les bords inférieurs d’une pièce de sac avant
et d’une pièce de sac arrière sont reliés par thermo scel-
lage et constituent donc le corps du sac, une valve d’as-
piration d’air est placée sur le corps du sac, une ouverture
en fente est formée par les parties supérieures de la pièce
de sac avant et la pièce de sac arrière qui ne sont pas
reliées par thermo scellage.
[0009] Un sac sous vide précité est caractérisé par le
fait que ladite ouverture en fente est sous forme d’un Y.
[0010] Un sac sous vide précité est caractérisé par le
fait que le dispositif de fixation se compose d’une rainure
placée sur la pièce de recouvrement et d’une saillie pla-
cée au bord supérieur de la pièce de sac avant qui peut
s’insérer dans la rainure, l’insertion de la saillie dans la
rainure permettant la fermeture du sac. La rainure et la
saillie peuvent être inversées, c’est-à-dire que la saillie
peut être placée sur la pièce de recouvrement et que la
rainure peut être placée sur la pièce de sac avant, la
fonction de la fermeture à curseur est la même que celle
du cas précédent.
[0011] Un sac sous vide précité est caractérisé par le
fait que le corps du sac est placé dans une boîte.
[0012] Un sac sous vide précité est caractérisé par le
fait que les bords inférieurs de la pièce de sac avant et
la pièce de sac arrière sont reliés par une pièce de rac-
cord.
[0013] Un sac sous vide précité est caractérisé par le
fait que ledit corps du sac est en plastique.
[0014] Comparé avec les techniques actuelles, la pré-
sente invention présente les avantages suivants : une
pièce de recouvrement est placée sur le corps du sac et
forme une ouverture du sac d’emballage avec le bord
supérieur de la pièce de sac avant, cette ouverture du
sac d’emballage est éloignée du centre de corps du sac,
par conséquent, le corps du sac ne sera pas gonflé quand
l’utilisateur fait rentrer une couette dans le sac, il est donc
plus facile et pratique de fermer l’ouverture du sac d’em-
ballage; d’ailleurs, l’ouverture du corps du sac peut être
réglée en fonction de la taille de la couette. Le sac sous
vide peut aussi être utilisé avec une boîte telle qu’une
boîte non tissée, ce qui protège le sac et prolonge sa
durée de vie.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0015]

La figure 1 représente un schéma tridimensionnel
d’un exemple de réalisation selon l’invention ;

La figure 2 représente un schéma fonctionnel d’un
exemple de réalisation selon l’invention ;

La figure 3 représente une vue en coupe A-A de la
figure 1 selon l’invention;
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La figure 4 représente un schéma tridimensionnel
d’un autre exemple de réalisation selon l’invention ;

La figure 5 représente un schéma fonctionnel d’un
autre exemple de réalisation selon l’invention ;

La figure 6 représente une vue en coupe B-B de la
figure 4 selon l’invention;

La figure 7 représente une vue éclatée d’un exemple
de réalisation selon l’invention ;

La figure 8 représente une vue éclatée d’un autre
exemple de réalisation selon l’invention ;

La figure 9 représente un schéma fonctionnel de l’uti-
lisation de la présente invention en combinaison
avec une boîte.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0016] On décrit ensuite davantage la présente inven-
tion avec les figures et les modes de réalisations
concrètes : selon la figure 1-5, un sac sous vide compre-
nant un corps de sac 3, une fermeture à curseur et une
valve d’aspiration d’air 4 placée sur le corps du sac. Le
corps du sac 3 se compose d’une pièce de sac avant 1
et d’une pièce de sac arrière 2 ainsi que d’un corps du
sac 3 formé par thermo scellage des bords inférieurs de
la pièce de sac avant 1 et la pièce de sac arrière 2 avec
une valve d’aspiration d’air 4 placée sur le corps du sac
3. C’est-à-dire que les bords inférieurs de la pièce de sac
avant 1 et de la pièce de sac arrière 2 sont reliés par
thermo scellage, le bord latéral inférieur de la pièce de
sac avant 1 et le bord latéral entre le centre et le bas de
la pièce de sac arrière 2 sont reliés par thermo scellage,
ce qui fait que le corps du sac 3 est formé par les pièces
sac avant 1 et arrière 2 du sac et que la partie inférieure
du corps du sac 3 est pointu comme dans les figures 1,
2, 3. En général, le corps du sac 3 est en plastique. Les
bords inférieurs de la pièce de sac avant 1 et de la pièce
de sac arrière 2 peuvent aussi être reliés selon besoin
par une autre pièce de recouvrement 10 pour que la par-
tie inférieure du corps du sac 3 devienne plate, comme
dans les figures 4, 5, 6.
[0017] Les parties supérieures de la pièce de sac avant
1 et la pièce de sac arrière 2 qui ne sont pas reliées par
thermo scellage forment une ouverture en fente 8, cette
ouverture en fente 8 est sous forme d’un Y comme dans
les figures 1 et 7. Une pièce de recouvrement 5 reliée
avec l’ouverture en fente 8 précitée est placée sur le
corps du sac, cette pièce de recouvrement 5 comprenant
des bords de raccord 52 et des bords coulissants 51. Les
bords de raccord 52 de la pièce de recouvrement 5 sont
reliés respectivement avec les bords de la pièce de sac
avant 1 et la pièce de sac arrière 2 au niveau de l’ouver-
ture en fente 8 par thermo scellage, ce qui forme un rac-
cordement hermétique.

[0018] Le bord coulissant 51 de la pièce de recouvre-
ment 5 est relié avec le bord supérieur de la pièce de sac
avant 1 au niveau de l’ouverture en fente et forme 8 donc
l’ouverture 6 du sac d’emballage, un dispositif de fixation
7 est placé au niveau de l’ouverture 6 du sac d’emballage
pour fermer ou ouvrir le sac d’emballage. Ce dispositif
de fixation 7 se compose d’une rainure 72 placée sur la
pièce de recouvrement 5 et d’une saillie 71 placée sur le
bord supérieur de la pièce de sac avant 1 qui peut être
insérée dans la rainure 72, le sac est fermé quand la
saillie 71 est insérée dans la rainure 72. Concrètement,
la rainure 72 est placée sur le bord coulissant 51 de la
pièce de recouvrement 5 et la saillie 71 est placée sur le
bord supérieur de la pièce de sac avant 1 comme dans
les figures 3 et 6.
[0019] Selon la figure 9, le sac sous vide précité peut
être aussi utilisé en combinaison avec une boîte 9. Grâce
la pièce de recouvrement 5 placée sur le coté d’ouverture
du corps de sac 3, lorsque l’utilisateur met une couette
dans le sac, le corps du sac 3 ne sera pas gonflé jusqu’à
ce que l’ouverture 6 du sac d’emballage ne pourra pas
être scellée, il est donc plus facile et pratique de fermer
l’ouverture 6 du sac d’emballage; d’ailleurs, l’ouverture
du corps du sac peut être réglée en fonction de la taille
de la couette. Le sac sous vide peut aussi être utilisé
avec une boîte 9 telle qu’une boîte non tissée, qui le
protège et prolonge sa durée de vie.
[0020] Contraire à une limitation des modes de réali-
sations de la présente invention, ces exemples de réali-
sation ci-dessus ont pour but de mieux faire comprendre
l’utilité de la présente invention. De nombreuses varia-
tions ou modifications peuvent être effectuées à partir de
la solution technique décrite dans la revendication par
des techniciens de ce domaine, par exemple, le corps
du sac de la présente invention peut aussi se composer
d’une pièce de sac avant, d’une pièce de sac arrière et
des pièces de sac latérales sous forme de bande, ou
d’une pièce de sac avant, d’une pièce de sac arrière,
d’une pièce de sac en bas sous forme de bande et des
pièces de sac latérales sous forme de bande, ou par
ailleurs être fermée par un coté d’une tube sans fente.
Le raccord des bords des pièces de sac n’est pas limité
à la technique thermo scellage, d’autres techniques de
raccordement telles que le collage ou l’assemblage phy-
sique sont aussi faisables.

Revendications

1. Un sac sous vide comprenant un corps de sac, une
fermeture à curseur et une valve d’aspiration d’air
placée sur le corps du sac. Il est caractérisé en ce
que le corps du sac (3) se compose d’au moins une
pièce de sac avant (1) et d’une pièce de sac arrière
(2) ainsi que d’une ouverture en fente (8) formée en
haut de la jonction de la pièce de sac avant (1) et la
pièce de sac arrière (2) du sac. Une pièce de recou-
vrement (5) est reliée à l’ouverture en fente (8) et
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dotée de bords de raccord et d’au moins un bord
coulissant. Les bords de raccord de la pièce de re-
couvrement (5) sont respectivement reliés aux bords
de la pièce de sac avant (1) et la pièce de sac arrière
(2) au niveau de l’ouverture en fente (8) et le bord
coulissant est relié au bord supérieur de la pièce de
sac avant (1) au niveau de l’ouverture en fente (8)
pour former une ouverture du sac d’emballage et
constituer une fermeture à curseur.

2. Sac sous vide selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la fermeture à curseur du corps de sac
est un dispositif de fixation (7) placé au niveau de
l’ouverture du sac d’emballage.

3. Sac sous vide selon la revendication 2, caractérisé
en ce que :

le sas sous vide comporte une pièce de sac
avant (1) et une pièce de sac arrière (2), les
bords inférieurs de ladite pièce de sac avant (1)
et ladite pièce de sac arrière (2) sont reliés par
thermo scellage et la pièce de sac avant (1) et
la pièce de sac arrière (2) forment donc le corps
du sac (3), une valve d’aspiration d’air (4) est
placée sur le corps du sac (3), les parties supé-
rieures de ladite pièce de sac avant (1) et ladite
pièce de sac arrière (2) sans thermo scellage
forme une ouverture en fente (8);
Une pièce de recouvrement (5) reliée avec ladite
ouverture en fente (8), cette pièce de recouvre-
ment (5) comporte des bords de raccord (52) et
des bords coulissants (51);
Les bords de raccord (52) de ladite pièce de
recouvrement (5) sont respectivement reliés
avec les bords de la pièce de sac avant (1) et la
pièce de sac arrière (2) par thermo scellage au
niveau de l’ouverture en fente (8);
Ledit bord coulissant (51) est relié avec le bord
supérieur de la pièce de sac avant (1) au niveau
de l’ouverture en fente (8) et forme donc l’ouver-
ture (6) du sac d’ emballage;
Un dispositif de fixation (7) pour ouvrir et fermer
l’ouverture (6) du sac d’emballage est placé sur
l’ouverture (6) du sac d’emballage.

4. Sac sous vide selon la revendication 1, caractérisé
en ce que l’ouverture en fente (8) est sous forme
d’un Y.

5. Sac sous vide selon la revendication 2 ou 3, carac-
térisé en ce que ledit dispositif de fixation (7) se
compose d’une rainure (72) placée sur la pièce de
recouvrement (5) et d’une saillie (71) placée sur le
bord supérieur de la pièce de sac avant (1) pouvant
s’insérer dans la rainure (72), la saillie (71) insérant
dans la rainure (72) ferme l’ouverture (6) du sac
d’emballage .

6. Sac sous vide selon la revendication 5, caractérisé
en ce que ledit corps du sac (3) est placé dans une
boîte (9).

7. Sac sous vide selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les bords inférieurs de ladite pièce de sac
avant (1) et ladite pièce de sac arrière (2) sont reliées
par une pièce de raccord (10).

8. Sac sous vide selon la revendication 5, caractérisé
en ce que ledit corps du sac (3) est en plastique.
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